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Le Ministre de 1'Education Nationale

" TNVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE
A _ o 415~ VNHNYIRE = DR 4. A NOTRECGTHON~ POBEIQUR ~HT- BES~ BELGK-ARTS,

OES :
NONUMENTS HISTORIQUES. E . o
—- Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

notamment T'article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments hisloriques entendue;

, ARRETE :

ARTICLE PREMIER.
—  le tunnel faisant passer le chemin 1.0, 3278
MMWntgouin---i-Nuu&Lk&;—
h-ohsitainvilliers {(Bure-et-Loir)

appartenant 3__ M. le Due de Nosilles, domicilié an
ppart \ :
.. Ch8teau de Maintenon

ast

inscrit..... sur 'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour ies
archives de la préfecture, au maire de la eommune da_Chartainvilliers
et _gu propridtaire,
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qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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Pasis, lo_ ]G MARS 1334

PAR DELEGATION SPECIALE:
Le Gdirecteur génétae des Peanx-ets
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